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PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU 22 MARS 2026 

 
 
L’an deux mille vingt-six, le vingt-deux du mois de mars, le Conseil Municipal de la commune de Lédergues dûment 
convoqué par Monsieur PANIS Patrice, Maire sortant, s’est réuni en session ordinaire, à la salle du conseil. 
 
Nombre de conseillers en exercice : 15 
 
Date de convocation du Conseil Municipal : 17 mars 2026 
 
Ordre du jour : 

- Election du Maire 
- Détermination du nombre d’adjoints 
- Election des adjoints 
- Fixation des indemnités de fonction 
- Délégation du conseil au Maire 
- Délégations syndicats 
-      Lecture de la charte de l’élu local 
-      Questions diverses 

 
 
Etaient présents Mmes et M. les conseillers municipaux (14) :  
M. TREILLES Pierre, M. HERAIL Christophe, M. BOU Yves, Mme DELPLANQUE Karine, Mme ROUSSAT Danièle, M. 
CHELOT Patrice, M. FRAYSSINET Guy, Mme LE GALL Corinne, Mme GINTRAND Dominique, Mme CADARS Christel, 
Mme LESCOULES Karine, M. LUGAN Lucet, M. TROUCHE Louis, M. ROITERO Jean-Michel 
 
Pouvoir (1) : Mme FABRE Sandrine à M. TREILLES Pierre 
            
 
Le Conseil Municipal a choisi pour secrétaire de séance Monsieur TROUCHE Louis. 

 
 
 
 

Election du Maire, Détermination du nombre d’adjoint et élection des adjoints 
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Madame LE GALL Corinne quitte la séance a donne pouvoir à Monsieur BOU Yves 

 

Lecture de la charte de l’élu 
Monsieur le Maire fait lecture au conseil municipal de la charte de l’élu local et leur en remet à tous une copie. 
 
 

Indemnités de fonction au Maire 
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal que les Maires bénéficient, à titre automatique, sans 
délibération, d’indemnités de fonction fixées selon le barème énoncé à l’article L.2123-23 du CGCT. Toutefois, le 
Conseil Municipal peut, à la demande du Maire, et par délibération, fixer pour celui-ci une indemnité inférieure 
au barème. 
Considérant qu’il appartient au Conseil Municipal de fixer, à la demande du Maire, les indemnités de fonction 
versées au Maire à un taux inférieur au taux maximal 44.3 %, étant entendu que les crédits nécessaires sont inscrits 
au budget principal ; 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2123-20 et suivants, 
Vu la demande du Maire à effet de fixer pour celui-ci des indemnités de fonction inférieures au barème, 
 
Après discussion et après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil 
municipal décide : 

- de fixer l’indemnité de fonction selon l’indice brut terminal de la fonction publique, comme suit : 
Mr Pierre TREILLES, Maire : 
percevra 20,30 % de l’indice brut 1027, correspondant à la catégorie des communes de 500 à 999 

habitants,  
- les indemnités seront versées, à compter du 23 mars 2026, et jusqu’au terme du mandat, 

 
 

Indemnités de fonction aux adjoints et conseiller municipal 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2123-20 et suivants, 
Vu les arrêtés en date du 22 mars 2026 portant délégation de fonctions aux Adjoints, et au conseiller municipal. 
Considérant qu’il appartient au Conseil Municipal de fixer, dans les conditions posées par la loi, les indemnités de 
fonctions versées aux Adjoints, étant entendu que les crédits nécessaires sont prévus au budget communal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2123-20 et suivants, 
Vu la demande du Maire à effet de fixer des indemnités de fonction inférieures au barème, 
 
Après discussion et après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil 
municipal décide : 

- de fixer le montant des indemnités, pour l’exercice effectif des fonctions d’Adjoints au Maire, selon 
l’indice brut terminal de la fonction publique, comme suit : 

- M. HERAIL Christophe,  1er adjoint, percevra 10.6 % de l’indice brut 1027, 
- Mme FABRE Sandrine,  2ème adjoint, percevra 10.6 % de l’indice brut 1027, 
- M. BOU Yves,    3ème adjoint, percevra 10.6 % de l’indice brut 1027, 
- Mme DELPLANQUE Karine, 4ème adjoint,  percevra 10.6 % de l’indice brut 1027,  
- M. TROUCHE Louis,  Conseiller, percevra   5.7 % de l’indice brut 1027, 

- les indemnités seront versées, à compter du 23 mars 2026, et jusqu’au terme du mandat, 
 
 

Délégation du conseil au Maire 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales 
(article L.2122-22) permettent au conseil municipal de déléguer au Maire un certain nombre de ses compétences. 
Le Maire rappelle qu’il avait transmis à chaque conseiller la liste des délégations de compétences. 

 
Dans un souci de favoriser une bonne administration communale et après en avoir délibéré, le conseil municipal 
décide à l’unanimité, pour la durée du présent mandat, de confier à Monsieur le Maire l’ensemble des délégations 
exposées. 
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Délégations syndicat 
 
- Délégation SIRDT 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu’il convient d’élire un délégué titulaire et un délégué suppléant 
au Syndicat Intercommunal des Rives du Tarn (SIRDT). 
Après discussion et après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil 
municipal décide de désigner M. TREILLES Pierre délégué titulaire et M. CHELOT Patrice délégué suppléant au 
SIRDT. 

 
- Délégation SIEDA 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu’il convient d’élire un délégué au Syndicat Intercommunal 
d’Energies du Département de l’Aveyron (SIEDA). 
Après discussion et après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil 
municipal décide de désigner M. BOU Yves délégué au SIEDA. 
 
- Délégation Aveyron Ingénierie 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu’il convient d’élire un représentant à l’agence départementale 
Aveyron Ingénierie. 
Après discussion et après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil 
municipal décide de désigner Mme FABRE Sandrine, représentante à l’agence départementale Aveyron Ingénierie. 
 
- Délégation SMICA 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu’il convient d’élire un délégué au Syndicat mixte pour la 
Modernisation numérique et l’Ingénierie informatique des Collectivités et établissements publics Adhérents 
(SMICA). 
Après discussion et après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil 
municipal décide de désigner M. TROUCHE Louis, délégué au SMICA. 
 
 

Questions diverses 
 
 
Néant. 
 
La séance est levée à 12h00 

 

 

La Secrétaire de séance,     Le Maire, 
Louis TROUCHE       Pierre TREILLES 
 

 


